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Président du conseille syndical peut il
travailler pour sa reside

Par patrick mathieu, le 13/10/2018 à 10:13

Bonjour 

Le président du conseiller syndical qui a une entreprise
De jardinage peut il travailler pour la résidence?

Par youris, le 13/10/2018 à 10:29

bonjour,
en principe, c'est l'A.G. qui choisit, sur présentation de devis, les entreprises qui travaillent
pour la copropriété.
si l'a.g. a choisi, l'entreprise appartenant au président du conseil syndical, ce n'est pas
irrégulier (sauf disposition que j'ignore).
au moins, si le travail est mal fait, ce sera plus facile de le faire constater au responsable de
l'entreprise.
salutations

Par patrick mathieu, le 13/10/2018 à 10:36

Entretien fait a mortier modification du contrat d entretient fait verbalement sur facturation est..
.

Par santaklaus, le 13/10/2018 à 13:32

Dernier message incompréhensible..
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